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Âgée de 25 ans, je suis arrivée il y a environ 4 mois
en tant que conseillère ovins-caprins à la Chambre
d’agriculture de l’Oise.  Auparavant, j’ai fait un BTS
ACSE au lycée agricole de Chambray puis une li-
cence professionnelle conseil élevage à l’Université
du Mans. 
Suite à mes études, j’ai commencé en tant que tech-
nico-commerciale au sein de la société Natual du-
rant 2 ans sur le secteur de la Haute-Normandie.
J’ai choisi de changer de poste car je voulais amé-
liorer ma technique afin de conseiller et d’aider au
mieux les éleveurs. 
Actuellement, mes missions sont les réseaux de ré-
férences en élevage ovins, l’appui technique collectif
et individuel des éleveurs ovins et caprins ainsi que
les études de projet. J’ai pour projet de relancer un
groupe d’échange de pratique en élevage ovins. 

AGENDAAgenda
8 octobre 2019 : Formation parasitisme au pâturage, Beauvais (Oise, Somme)
9 octobre 2019 : Formation parasitisme au pâturage, Arras (Nord-Pas-de-Calais)
11 octobre 2019 : Formation chien de troupeau, au Lycée de Fontaine-les-Vervins (02)
7 novembre 2019 : Formation Ovitel, Bois Guillaume (Seine-Maritime)
19 novembre, 17 décembre 2019, 18 février 2020 : Formation conduite de chien
de troupeau (Oise, Somme)
26 novembre 2019 :  Journée Inn’Ovin Normandie sur l’alimentation des brebis, Fou-
cart (Seine-Maritime)
6 décembre 2019 : Colloque Projet POSCIF (Pâturage Ovin en Système Céréalier en
Île de France),  AgroParisTech
16 janvier 2020 : Formation parasitisme en bergerie,  Arras (Nord-Pas-de-Calais)
17 janvier 2020 : Formation parasitisme en bergerie, Beauvais (Oise, Somme)
4 février 2020 : Formation sur l’implantation et la valorisation des dérobées en élevage
ovins, Hazebrouck (Nord-Pas-de-Calais) 

TÉMOIGNAGETémoignage

Pour plus d’informations :

Sabine Delmotte Réseau ovin - Institut de l’élevage - Chambre d’Agriculture de l’Aisne
sabine.delmotte@aisne.chambagri.fr

03 23 22 51 09
06 13 84 06 44

Claire Douine Chambre d’Agriculture de Normandie
claire.douine@normandie.chambagri.fr 06 74 38 54 00

Bertille Eridan Chambre d’Agriculture du Nord et du Pas-de-Calais
bertille.eridan@agriculture-npdc.fr

06 40 71 83 96

Stéphanie Sevry Chambre d’Agriculture de l’Oise et de la Somme
stephanie.sevry@oise.chambagri.fr 03 44 11 44 63

Avec le financement du CASDAR, des Conseils régionaux des Hauts-de-France et de Normandie,
des Conseils Départementaux de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme.

Prix : 4 €
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Stéphanie Sevry,
conseillère ovin-caprin, 
à la Chambre d’agriculture
de l’Oise

Les résultats des gestions technico-économiques réalisées en 2019 sur l’année 2018 ré-
vèlent une baisse de la marge brute pour le système semi-bergerie de 6 €/EMP et une
augmentation de 1 € en semi-plein-air. 
Pour le système semi-bergerie, elle s’explique par des résultats de reproduction en baisse,
une augmentation des frais d’élevage de 6 €/EMP,  malgré l’augmentation de la productivité
pondérale et du prix de carcasse de l’agneau (+ 0,17 €/kgc). 
Pour le système plein-air, l’augmentation de la marge brute provient de l’augmentation
de la productivité pondérale mais est limitée par des résultats de reproduction en baisse
par rapport à l’année précédente. 
Attention, ces résultats sont à nuancer, chaque situation est différente. Il est nécessaire
de calculer vos résultats pour pouvoir les comparer et en tirer des conclusions.
Votre technicien est là pour vous accompagner si besoin.

TRUCS ET ASTUCESTrucs et astuces
Des élastiques à bocaux pour identifier les agneaux 
Cette astuce, qui est déjà utilisée par plusieurs éle-
veurs, permet d’identifier un jeune agneau de
façon non pérenne contrairement à la craie ou à
la peinture. Cela peut être le cas par exemple pour
un agneau retiré de sa mère très précocement et
avant qu’il ne soit identifié (agneau refroidi, 
refusé…). Cela peut aussi être utilisé pour repérer
un agneau dans un lot (traitement à faire…). Pour
les agneaux élevés à la louve, certains éleveurs uti-
lisent cette méthode pour identifier les agneaux
qui ne savent pas encore téter tout seul à la tétine.
Cela évite de faire lever tous les agneaux pour vé-
rifier lorsqu’il y en a beaucoup. Il est retiré lorsque l’apprentissage est terminé. Ce type
d’élastique se trouve dans toutes les grandes surfaces et c’est le modèle le plus courant
(bocaux d’un litre). Ils sont réutilisés et peuvent être désinfectés si besoin en les faisant
bouillir. Pour voir la démo en vidéo : https://youtube/854llyartGI 
Astuce à retrouver sur http://www.sheepnet.network

SYSTÈME BERGERIE

SYSTÈME HERBAGER

Nous avons toujours un lien important entre pro-
ductivité numérique et marge brute. Cette der-
nière reste supérieure (+ 7 €/EMP) à la moyenne
décennale qui est de 72 €/EMP. Quant à la pro-
ductivité numérique du troupeau de 2018, elle est
en diminution par rapport à l’année précédente,
et est inférieure de 2 %/EMP par rapport à la
moyenne décennale qui est de 130 %/EMP.

La moyenne décennale de la marge brute reste à
hauteur de 93 €/EMP.  La marge brute de 2018
est supérieure de 4 €/EMP par rapport à la
moyenne des 10 dernières années. Malgré que la
productivité numérique du troupeau de 2018 soit
en diminution par rapport à l’année précédente,
elle reste supérieure de 5 %/EMP par rapport à
la moyenne décennale qui est de 116 %/EMP.

6 février 2020 : Formation sur l’implantation et la va-
lorisation des dérobées en élevage ovins, Beauvais (Oise,
Somme)
22 février au 1er mars 2020 : Salon international de
l’agriculture, Paris
Avril 2020 :  Formation aliment fermier ou aliment
complet pour l’engraissement des agneaux (Nord-Pas-
de-Calais)
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Taux de mise bas agnelle 85 % 87 % 86 %

Proficité agnelle 158 % 181 % 158 %

Taux de mise bas adulte 92 % 96 % 94 %

Prolificité adulte 171 % 199 % 189 %

Taux de mortalité
agneaux (total troupeau)

16,7 % 15,3 % 16,3 %

Productivité
troupeau/EMP
(y compris les agnelles)

129 % 164 % 136 %

Poids de carcasse 20,1 kg 20,4 kg 19,6 kg

Productivité pondérale 26,3 kg 33,6 kg 26,0 kg

Prix kg carcasse (/kg) 6,24 € 6,48 € 6,07 €

Prix moyen de l'agneau
(vif + carcasse) 126,2 € 134 € 126,5 €

Aides ovines/femelle
éligible (après modulation) 24 € 22 € 24 €

Produit brut/EMP 174 € 217 € 178 €

Vos
résultats

2018 Quart supérieur 2018 
sur marge brute

2017

Effectif 316,7 EMP 341,8 EMP 247,5 EMP

Chargement 20 EMP/ha 21 EMP/ha 17 EMP/ha

Les résultats de reproduction

Les ventes et les aides

Les performances des élevages sont en baisse
sur la campagne 2018, dues à la prolificité des
adultes qui diminue de 18 % et les taux de
fertilité en baisse (- 1 % en agnelle et - 2 % en
adulte).

La productivité pondérale est en hausse de 
0,3 kg/EMP, dûe à l'augmentation du poids de
carcasse de 0,5 kg mais pondérée par la baisse
de prolificité. 

Le prix du kg de carcasse a augmenté de 0,17 €
mais cela ne se répercute pas sur le prix moyen
de l'agneau. 

Le produit brut est en légère baisse de 4 €/EMP.

Quantité de concentrés
consommés/EMP

299 kg 295 kg 335 kg

Quantité de
concentrés/kg carcasse

12 kg 11 kg 13 kg

Charges achat
aliments/EMP 65 € 70 € 70 €

Charges alimentaires y
compris SFP/EMP 69 € 75 € 75 €

Charges d'élevage/EMP 24 € 26 € 18 €

dont frais
vétérinaires/EMP 8 € 10 € 9 €

Les charges d’élevage

La quantité de concentré a diminué considéra-
blement de 36 kg/EMP. 

Nous avons constaté une diminution des
charges alimentaires de 6 €, du fait de la baisse
de la consommation de concentrés. 

Les frais d'élevage sont en hausse de 6 € par
EMP malgré la baisse des frais vétérinaires 
(-1 €/EMP). 

La marge brute de ce groupe est en baisse de 
6 €/EMP, atteignant 79 €/EMP,  dûe à la baisse de
productivité troupeau et à l'augmentation des
frais d'élevage. Le quart supérieur dégage quant
à lui 46 €/EMP de marge brute supplémentaire
grâce à de meilleurs résultats de reproduction,
surtout au niveau de la prolificité. Ils ont
également une productivité pondérale supérieure
de 7,3 kg/EMP et un prix de l’agneau supérieur
de 24 centimes du kg de carcasse.

Marge brute/EMP (avant
travaux/tiers) 79 € 125 € 85 €

Marge brute/ha SFPO
(avant travaux/tiers) 955 € 1 580 € 1 364 €

La rentabilité de l’atelier

Taux de mise bas adulte 93 % 93 % 92 %

Proficité adulte 171 % 182 % 180 %

Taux de mortalité
agneaux (issus des adultes)

18 % 17 % 15 %

Productivité adulte 132 % 141 % 134 %

Poids de carcasse 20,5 kg 21,0 kg 20 kg

Productivité pondérale 26,7 kg 28,1 kg 25,1 kg

Prix kg carcasse (/kg) 6,06 € 6,06 € 6,41 €

Prix moyen de l'agneau
(vif + carcasse) 125 € 126 € 123 €

Aides ovines /EMP 24 € 24 € 24 €

Produit brut/EMP 160 € 173 € 157 €

Vos
résultats

2018 Quart supérieur 2018
sur marge brute

2017

Effectif 260 EMP 387 EMP 304 EMP

Chargement 9 EMP/ha 7 EMP/ha 11 EMP/ha

Les résultats de reproduction

Les ventes et les aides

Les performances des élevages sont en baisse
en prolificité (- 9 %) et en mortalité (+ 3 %) sur
la campagne 2018. 

Cela  impacte le taux de productivité qui
diminue de 2 %. 

Le quart supérieur obtient de meilleurs
résultats de reproduction de part une plus forte
prolificité.

Le produit brut par EMP est en hausse (+ 3 €)
par rapport à l'année précédente malgré des
cours moins cléments (- 0,35 €/kg de carcasse). 

L'augmentation du poids de carcasse (+ 0,5 kg)
en est responsable ainsi que la productivité
pondérale (+ 1,6 kg/EMP). 

Le quart supérieur tire un produit plus élevé
(+ 13 €) du fait d'une productivité pondérale
plus élevée (+ 1,4 kg/EMP). 

Quantité de concentrés
consommés/EMP 121 kg 89 kg 129 kg

Quantité de
concentrés/kg carcasse 6 kg 4 kg 6 kg

Charges achat
aliments/EMP 34 € 28 € 33 €

Charges d'élevage/EMP 21 € 24 € 21 €

dont frais
vétérinaires/EMP

9 € 9 € 11 €

Les charges d’élevage
Les charges alimentaires ont augmenté (1 €)
malgré une baisse de la quantité de concentrés
consommés/EMP (- 8 kg/EMP) par rapport à
l'année précédente. Cela est dû à
l'augmentation du prix de l'aliment. 
Quant aux charges d'élevage, elles se
maintiennent au même niveau que l'an dernier
(21 €) malgré une légère baisse des frais
vétérinaires (- 2 €/EMP). Le quart supérieur
valorise peut-être mieux l'herbe car les charges
d’achat d’aliments/EMP et les quantités de
concentrés consommées sont moins élevées
(respectivement - 6 €/EMP et - 32 kg/EMP).

On constate une augmentation de la marge
brute par EMP de 1 € grâce à la productivité
pondérale qui est plus élevée en 2018. 

Le quart supérieur dégage une marge brute par
brebis de 29 € de plus que le reste du groupe
de part ses meilleurs résultats techniques et
économiques.

Marge brute/EMP (avant
travaux/tiers) 97 € 126 € 96 €

Marge brute/ha SFPO
(avant travaux/tiers) 809 € 832 € 996 €

La rentabilité de l’atelier

SYSTÈME BERGERIE
Les résultats des élevages en conduite bergerie

Toutes races confondues - Campagne 2017/2018

SYSTÈME HERBAGER
Les résultats des élevages en conduite plein air
Toutes races confondues - Campagne 2017/2018

EMP = effectif moyen présent (brebis et agnelles > 6 mois) EMP = effectif moyen présent (brebis et agnelles > 6 mois)


